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roannaiSe de l’eau

4

roannaise de l’eau, Syndicat du Cycle de l’eau
est l’unique interlocuteur référent sur l’eau en roannais

Roannaise de l’Eau est un des rares syndicats en France
à intervenir sur l’ensemble du cycle de l’eau

Roannaise de l’Eau intervient sur l’ensemble du cycle de l’eau  
- l’Eau Potable
- l’Assainissement
- les Milieux Aquatiques
- la Protection contre les inondations
- les Eaux pluviales

Roannaise de l’Eau intervient sur les communes ayant adhéré à une ou 
plusieurs compétences, étant rappelé que le syndicat exerce la compétence 
Assainissement (collectif et non collectif) pour le compte de Roannais 
Agglomération sur l’ensemble de l’intercommunalité.

Le syndicat réalise ainsi les études et travaux s’avérant nécessaires dans tous 
ces domaines. Les compétences sont exercées dans un respect total de 
l’environnement et avec une préoccupation permanente de développement 
durable.

Roannaise de l’Eau est l’unique interlocuteur référent en matière de politique 
publique liée à l’eau sur le territoire roannais composé de 42 communes et dont 
les missions se résument plus que jamais ainsi : 

« répondre aux besoins en eau des populations et des acteurs économiques 
en assurant la préservation des ressources et la gestion du cycle de l’eau, 
dans un perspective de développement durable au sein d’un territoire 
cohérent ».

eau Potable
Prélèvement,
traitement,
distribution.

assainissement
collecte et traitement

des eaux usées 
puis rejet en

milieu naturel

eaux
Pluviales
Gestion,

prévention

Protection
contre les

inondations

milieux aquatiques
Protection et entretien

des cours d’eau et
zones humides
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CHarTe iWa

roannaise de l’eau adhère à la charte de l’iWa
pour les Territoires ‘‘eau responsables’’

6

Roannaise de l’Eau s’investit depuis plusieurs années dans la préservation de la 
ressource en eau et notamment dans un processus visant à réduire les apports 
d’eaux de pluie dans les réseaux d’assainissement. L’objectif est d’améliorer la 
qualité des milieux quatiques et de réduire le risque d’inondation. 

Cette démarche a conduit Roannaise de l’Eau à s’engager 
auprès de l’Association Internationale pour l’Eau (IWA) 
en signant la Charte Territoires ‘‘Eau Responsables’’ le 26 
septembre 2017.

Véritable livre blanc, cette charte constitue un cadre pour 
aider les collectivités à élaborer et mettre en oeuvre leur stratégie en matière 
de gestion de l’eau, selon des principes structurés selon quatre niveaux d’action 
(présentés ci-contre).

roannaise de l’eau encourage ses partenaires à adopter et signer la 
Charte Territoires ‘‘eau responsables’’

Roannaise de l’Eau souhaite développer une véritable prise de conscience 
collective des décideurs roannais sur la nécessité de préserver la ressource en 
eau. C’est pourquoi le syndicat appelle l’ensemble de ses partenaires à signer 
cette charte et à s’engager à leur tour dans cette même démarche.



 

 

Les principes de l'IWA pour  

des territoires "eau-responsables" 

1 - des services 
d’eau durables 

pour tous 

2 - une conception 
urbaine  

sensible à l'eau 

3 - une ville 
connectée à son 
bassin versant 

4 - des 
communautés  

"eau-responsables" 

   
Vision Gouvernance Compétences Planification Mise en œuvre 
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Figure 1 : Principes pour les Villes « Eau-Responsables » : Quatre niveaux d’actions et cinq briques pour que 
les acteurs du milieu urbain puissent parvenir à une gestion durable de l’eau dans leurs villes

L’eau urbaine durable est ici définie comme « toutes les eaux urbaines utilisées et 
gérées par des communautés « Eau-Responsables », dans des villes connectées à leur 
bassin, construites en tenant compte des problématiques de l’eau de manière à réduire les 
risques, préserver les ressources et rendre les villes plus agréables à vivre. Cela, à travers 
une conception urbaine sensible à l’eau et des services d’eau durables pour tous ».

5 Briques

La vision La gouvernance Les outils de 
planification

Les outils de 
mise en oeuvre  

Les connaissances 
et compétences 

Des communautés  
« eau-responsables »

Une ville connectée à son 
bassin versant

Une conception urbaine 
sensible à l’eau

Des services d’eau durables  
pour tous 

• Régénérer les millieux
• Réduire les quantités d’eau et

d’énergie utilisées 
• Réutiliser, Récupérer, Recycler
• Utiliser une approche systémique

intégrée avec les autres services
• Augmenter la modularité et

s’assurer qu’il existe de multiples 
options 

• Permettre des services d’eau
durables

• Concevoir des espaces urbains
qui réduisent les risques liés aux 
inondations

• Améliorer la qualité de la vie avec
de l’eau visible

• Modifier et adapter les matériaux
urbains afin de minimiser leur 
impact 

• Planifier pour garantir la
ressource en eau et atténuer la 
sécheresse

• Protéger la qualité de la
ressource en eau 

• Se préparer aux évènements
extrêmes

• Des citoyens impliqués 
• Des professionnels conscients

des co-bénéfices de l’eau 
• Des équipes urbaines

pluridisciplinaires  
• Des pouvoirs publics proactifs
• Des dirigeants qui engagent et

donnent confiance 

Les 17 Principes pour les Villes  
«Eau-Responsables »
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ConTexTe en roannaiS
une remise en cause de la 
gestion «traditionnelle» des 
eaux de pluie

Les eaux de pluie ont longtemps été 
collectées en réseau unitaire, c’est 
à dire avec les eaux usées issues des 
activités domestiques (sanitaires, 
vaisselle par exemple) et industrielles, 
avec pour objectif d’être ensuite 
épurées en station de traitement des 
eaux usées. 

Or en cas de fortes pluies, le flot 
important ne peut pas être pris en 
charge intégralement par les stations 
d’épuration. Une partie des eaux 
usées et pluviales est donc directement 
rejetée au milieu naturel sans avoir été 
dépolluée. 

Dans d’autres cas, les eaux pluviales 
sont collectées dans un réseau à 
part (réseau séparatif) pour être 
ensuite rejetées aux cours d’eau sans 
traitement. 

Cette gestion par le «tout tuyau» trouve 
aujourd’hui ses limites, notamment 
en raison de l’accroissement des 
phénomènes météorologiques violents 
et de l’imperméabilisation générant  
débordements et pollutions plus 
fréquents.imPaCTS

Débordements, inondations,
et pollution du milieu naturel.
Non conformité règlementaire.

2 700 000 m3

Volume d’eaux usées, non 
épurées, rejetées au milieu 

naturel par temps de pluie (via 
les déversoirs d’orage) pour 
14 communes du roannais.

Données 2016

24 %
de surface imperméabilisée 
sur le territoire de Roannais 
Agglomération (bâtiments, 
parkings, routes, trottoirs...).
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la démarCHe de roannaiSe de l’eau
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développement d’une politique volontariste 
de gestion ‘‘intégrée’’ des eaux pluviales

A Roanne, environ 20 % des effluents collectés sont déversés 
au milieu naturel, par temps de pluie, sans traitement. La 
règlementation impose de limiter ces volumes à 5 % afin de réduire 
la pollution des milieux aquatiques. 

L’impact financier de l’aménagement de bassins de pollution est 
de l’ordre de 50 millions d’euros. Le territoire n’a pas la capacité 
d’injecter autant d’argent pour gérer ce problème qu’il est possible 
d’appréhender autrement. 

une politique de gestion innovante

Roannaise de l’Eau a ainsi décidé depuis 2009 de mettre en place 
une politique de gestion innovante des eaux pluviales. Il s’agit de 
limiter au maximum le ruissellement de ces eaux en réduisant les 
surfaces imperméabilisées pour permettre à l’eau de s’infiltrer là où 
elle tombe et d’éviter qu’elle ne rejoigne les réseaux.  

Pour respecter la règlementation à un coût supportable, des objec-
tifs ambitieux sont à l’étude. Cela consiste à déconnecter chaque 
année plusieurs hectares de surfaces imperméabilisées sur l’en-
semble du territoire par la mise en place de techniques alternatives. 

A travers son schéma directeur de gestion des eaux pluviales, 
Roannaise de l’Eau définira les secteurs à déconnecter du réseau.
Le recours aux techniques alternatives de gestion des eaux de 
pluie est à privilégier chaque fois que cela est possible. 

Tout ce qui pourra être infiltré ou restitué au milieu naturel, au plus 
près de la chute de la goutte d’eau, sera bénéfique pour assurer 
un territoire plus résilient. 

Préparer demain dès aujourd’hui

Roannaise de l’Eau accompagne et conseille les élus, les maîtres 
d’ouvrage et les particuliers pour tous leurs projets de construction 
ou d’aménagement. 
De même, tout est mis en œuvre pour que les Plans Locaux 
d’Urbanisme des communes de son territoire imposent 
prioritairement l’infiltration des eaux de pluie pour tous les projets 
d’urbanisation. 

Par ces préconisations et prescriptions, mais aussi au travers de ses 
propres chantiers, Roannaise de l’Eau entend bien généraliser une 
démarche et une politique collective responsables sur ce sujet. 



geSTion deS eaux PluvialeS

une démarche globale à laquelle
tout le monde peut participer

10

La pluie est l’affaire de tous : que l’on soit habitant, entreprise ou collectivité 
publique, il est toujours possible de faire un geste pour limiter l’imperméabilisation 
des sols et ses impacts sur les constructions neuves et existantes. 
Les eaux de pluie qui ruissellent sur les surfaces imperméables (toitures, parkings, 
terrasses...) sont communément raccordées au réseau unitaire d’assainissement. 
Or, il est préférable de laisser l’eau de pluie s’infiltrer dans le sol pour réduire les 
inondations et préserver la ressource en eau :

réduire les apports aux réseaux
• Limiter l’imperméabilisation des sols.
• Prévenir le débordement des réseaux unitaires lors de fortes pluies et contribuer 
à limiter les inondations.
• Réduire les quantités d’eaux à traiter à la station d’épuration et donc le coût 
du traitement.

diminuer la pollution
• Limiter le ruissellement et le lessivage des polluants sur les surfaces urbaines 
(routes, parkings...).
• Diminuer la quantité d’eaux non traitées déversées vers le milieu naturel.

aménager durablement le territoire
• Recharger les nappes souterraines en laissant s’infiltrer l’eau de pluie.
• Remplacer les tuyaux par des ouvrages paysagers.

aCComPagnemenT

Roannaise de l’Eau ac-
compagne les proprié-
taires et les aménageurs 
dans leurs projets de ges-
tion des eaux pluviales (constructions, tra-
vaux sur l’existant), pour déterminer la solu-
tion la plus adaptée.

Retrouvez plus d’informations sur les 
ouvrages de gestion des eaux de pluie  
(noue, bassin de rétention, cuve de 
rétention, puits d’infiltration et tranchée 
d’infiltration) sur notre site internet :  
www.roannaise-de-leau.fr.

Par ailleurs, Roannaise de l’Eau apporte 
des informations complémentaires 
relatives aux éventuelles aides financières 
dont vous pourriez bénéficier pour réaliser 
vos travaux.
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Il existe diverses solutions de 
déconnexion des eaux pluviales :

jardin de pluie
noue
parking poreux
toiture végétalisée
puits d’infiltration

2
1
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3
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Une brochure est en 
cours de conception 

pour découvrir la 
démarche et mettre 

en avant les particuliers 
et les collectivités qui 

contribuent à la gestion 
des eaux de pluie en 

roannais.

6 dépliants, à destination 
des particuliers et des 
collectivités, présentent 
les méthode de gestion 
des eaux pluviales.

De nombreux panneaux de 
sensibilisation seront prochainement 
installés sur plusieurs communes du 
roannais afin de sensibiliser les habitants 
et promeneurs sur les ouvrages réalisés.

EAUX PLUVIALES
Généralités

Le Code Civil (art. 640 et 641) indique qu’un pro-
jet ne doit pas aggraver l’écoulement naturel des eaux
pluviales sur les fonds inférieurs, et prévoit le cas
échéant une compensation du possesseur du fonds infé-
rieur soit par une indemnisation soit par des travaux.

La Loi sur l’Eau (art. L 211-1 et suivants du
Code de l’Environnement) fixe le principe d’une
gestion équilibrée de la ressource en eau, visant
notamment à lutter contre les inondations.

Procédures de déclaration et d’autorisation
(art. L 214-1 à L 214-6 du Code de
l’Environnement) :
2.1.5.0 : Rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces
superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, la sur-
face totale du projet, augmentée de la surface corres-
pondant à la partie du bassin naturel dont les écoule-
ments sont interceptés par le projet, étant :

• supérieure ou égale à 20 ha : AUTORISATION
• supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha :

DECLARATION.

Le Code Général des Collectivités Territoriales
(art. L 2212-2) permet à la commune de réglemen-
ter les rejets sur la voie publique dans le cadre de ses
pouvoirs de police en matière de lutte contre les acci-
dents, les inondations et la pollution. S’il existe un
réseau pluvial, les conditions de son utilisation peu-
vent être fixées par un arrêté municipal pouvant éven-
tuellement interdire ou limiter les rejets sur la voie
publique.

Le Code de l’Urbanisme (art. L 421-3, R 111-2
et R 111-8 (2)) permet soit de refuser un per-
mis de construire en raison de l’insuffisance du
projet en matière de gestion des eaux pluviales,
soit d’imposer des prescriptions pour maîtriser
ces dernières. Les modalités de gestion des eaux
pluviales et d’entretien des aménagements doivent
être incluses dans le règlement et le cahier des
charges des lotissements.

Cadre légal
Le Plan de Prévention des Risques d’Inondation
(P.P.R.I.) issu de la loi du 2 février 1995 (loi “Barnier”),
document prescrit et approuvé par l'Etat qui a pour but :

• d’établir une cartographie aussi précise que possible
des zones de risque ;

• d’interdire les implantations humaines dans les
zones les plus dangereuses, les limiter dans les
autres zones inondables ;

• de prescrire des mesures pour réduire la vulné-
rabilité des installations et constructions existantes ;

• de prescrire les mesures de protection et de 
prévention collectives ;

• de préserver les capacités d'écoulement et 
d'expansion des crues.

Il doit être annexé au Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.).

L’étude de zonage eaux pluviales (art. L2224-10
du CGCT) : Les communes doivent délimiter après
enquête publique :

1- “Les zones où les mesures doivent être prises
pour limiter l’imperméabilisation des sols et pour 
assurer la  maîtrise du débit et de l’écoulement des
eaux pluviales et de ruissellement”.

2- “Les zones où il est nécessaire de prévoir des
installations pour assurer la collecte, le stockage
éventuel et, en tant que de besoin, le traitement
des eaux pluviales”. 

Le zonage est rendu opposable aux tiers et doit être
annexé au Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.).

Roannaise de l’Eau
63 rue Jean Jaurès

BP 30215 - 42313 Roanne Cedex
Tél. 04 77 68 54 31 - Fax 04 77 71 74 22
Courriel : contact@roannaise-de-leau.fr

www.roannaise-de-leau.fr

Direction Technique 
Tél. 04 77 68 98 06 ou 04 77 68 98 07

Courriel : nmeiller@roannaise-de-leau.fr
ou ifafournoux@roannaise-de-leau.fr

Avec le soutien financier de
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laissons l’eau pénétrer
là où elle tombe !

ville perméable,
moi aussi je participe !

CeCi eST une noue
une noue est un fossé

végétalisé, large et peu profond, 
favorisant le stockage et l’infiltration 

des eaux de pluie dans le sol.

objectifs

Diminuer les
risques d’inondations

Intégrer l’eau
dans le paysage 

urbain

SenSibiliSaTion du PubliC

Sensibilisation du public par une communication 
sur la démarche de gestion des eaux pluviales

1

Roannaise de l’Eau intervient sur 
la compétence Assainissement

pour le compte de



www.roannaise-de-leau.fr

ConTaCT

Céline lareure  
Coordonatrice eaux Pluviales 

tél : 04 77 68 95 97
clareure@roannaise-de-leau.fr 

63 rue Jean Jaurès - cS 32315 - 42 313 Roanne cedex


